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Actions de l’inspection :
Nouveaux projets (établissement, nouvelle activité)

Pour instruction des demandes d’autorisation initiales et de 
modification :  

● seuils nomenclature IOTA, contraintes SDAGE (7B), Meilleures 
techniques disponibles du secteur...

● analyse de l’impact de nouveaux prélèvements 

● encadrement des prélèvements autorisés  : 

– Volume maximal prélevé (annuel, journalier …) 

– Valeur absolue ou relative au débit de la masse d’eau (étiage)

– Valeur relative à la production/usage : exemple traitement de surface 

– Mesures spécifiques en cas de sécheresse

– Surveillance des consommations 

– Déclaration (GEREP)

Puis Contrôles par inspection  



 
5

Actions de l’inspection pour gestion 
sécheresse été 2019

Sensibilisation des industriels
● En juillet 2019, envoi d’un courrier d’information sur la 

situation sécheresse + questionnaire sur les mesures 
mises en œuvre ou prévues pour la réduction des 
consommations d’eaux à tous les préleveurs :

●  > 50 000m3/an  dans le réseau AEP
●  > 7000 m³/an  dans le milieu naturel

Actions de contrôle
● Plusieurs inspections  menées sur cette thématique 

en période étiage et hors période d’étiage
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En période de sécheresse

Spécifiquement en période de 
sécheresse  (alerte renforcée et crise) :

● Étudier  les actions de réductions des 
consommations d’eau graduées  (ex : 
réduction de 20 %, 30 %, 50 % des 
prélèvements...) et l’arrêt total des 
prélèvements

● Bilan coûts/avantages : Analyse des gains 
environnementaux et des coûts associés 
(ex : coûts des mesures, chômage 
technique, perte chiffre d’affaire...) induits 
par les réductions graduées étudiées
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Dans les arrêtés ICPE

● Des mesures proportionnées aux différents seuils

● Des mesures qui ne concernent pas que la 
réduction du prélèvement, mais aussi : actions 
de sensibilisation, renforcement de la 
surveillance de la qualité des rejets…..

● Prise en compte de la restitution au milieu (si 
prélèvement et rejet dans la même masse d’eau)

● Mise en place d’une procédure sécheresse graduée 
adaptée à chaque seuil

● Attention portée à la compatibilité des rejets 
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Dans les arrêtés
Exemples

Vigilance Information du personnel, sensibilisation

Alerte Consignes spécifiques
Renforcement du suivi des consommations
Veille sur les niveaux de la ressource
Réduction des prélèvements d’eau au strict 
minimum nécessaire 
Interdiction arrosage des pelouses et lavage 
véhicules
Suivi des économies d’eau 
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Dans les arrêtés
Alerte renforcée Étude des modifications à apporter au programme 

de production, afin de privilégier les opérations les 
moins consommatrices d’eau et celles générant le 
moins d’effluents aqueux polluants
étude-technico économique visant à réduire les 
consommations
Programme de surveillance renforcée des rejets 
aqueux

Crise L’exploitant met en œuvre des actions de réduction 
complémentaires
Le Préfet pourra, en fonction de la situation et de 
l’importance de la crise, aller jusqu’à l’interdiction 
des prélèvements eau du site



FIN

Merci pour 
votre attention


